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Les décisions prises lors de cette réunion sont susceptibles d’appel devant la Commission départementale 

d’appel dans un délai de 7 jours (à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée) 

par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique. Le droit d’examen étant de 70 euros. Ce délai est 

réduit à 48 heures pour les matchs de coupes. 

 

Présents :  Mme Christelle SCHRODER - MM José ROMERO - José DE JESUS - Louis FINANCE 

 

Contrôle des feuilles de match. 

 

D2 Edenauto Agen 

 

Match non joué 

Match n°26397129 OS AGEN – EBBE 3 du 26/05/24 à 15h00 

Dossier transmis à la Commission des Litiges pour décision. 

 

Coupe féminines Indé et Coupes Masculins Intersport Agen Boé 

 

Résultats 

Les finales de coupes seniors ont été organisées le dimanche 26 mai sur les installations de Colayrac, nous 

remercions le club de Porte d’Aquitaine pour l’organisation ainsi que les officiels et clubs présents pour cette 

excellente journée. 

Coupe Sport Adapté (en collaboration avec le comité départemental de sport adapté) remportée par l’équipe 

départementale de Sport Adapté (5-2 contre une formation U15 du FCPA) 

Coupe Féminine l’Indé, remportée par Tonneins FC (5-2 contre Monflanquin) 

Coupé Vétérans à 8, remportée par le FC Bias (4-1 contre Cancon) 

Coupe L Coué Intersport, remportée par Le Mas AC 2 (1-1, tab : 4-3 contre le SUA 2) 

Coupe 47 E.Goualc’h remportée par le FC Nérac (2-1 contre Monflanquin) 

 

Finales championnats 

 

Les finales de championnats vont se dérouler le dimanche 02 juin à Castelmoron. 

Programmation des matchs :  

13h00 Féminines à 8 : Tonneins – Monflanquin 

15h00 D4 Viniprim : Sainte Livrade – Virazeil Puymiclan 3 

17h00 D3 Eco Logis Menuiserie : Tonneins / Laugnac 

 

Le président 

José ROMERO 

 

 

Procès-Verbal validé le 31 mai 2024 par M Dominique Stoll, Secrétaire Général du District. 
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